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Cet article se propose de donner des réponses à des questions largement posées à chaque fois que le débat sur la laïcité est ouvert, soit entre imazighen ou avec d’autres mouvances de la société. Il s’agit entre autre des questions suivantes :

1- C’est quoi la laïcité ?

2- Pourquoi la laïcité dans la constitution marocaine ?

3- Quel type de laïcité proposent Imazighen ?

Préambule

La charte amazigh pour la révision du texte de la constitution, dans ces objectifs, met l’accent sur le principe de la laïcité comme un atout pour la construction d’un Etat de Droit. Ce principe est loin d’être accepté par tout le monde. En fait, toutes les dynasties qui se sont succédées au Maroc, ont utilisé la religion comme idéologie pour arriver au pouvoir. L’affiliation au prophète ou à sa fille était monnaie courante chez les leaders de ces dynasties, même celles, paraît-il, qualifiées de « berbères », comme les Almoravides, les Almohades, les Mérinides. 

Depuis l’arrivée des français, issus d’une culture laïque  (Ya hsra) - la loi sur la laïcité a été votée en France en 1905- et l’émergence de l’Etat Nation nommée « MAROC », les nouveaux tenants du pouvoir à coté du Sultan n’ont fait que renforcer, curieusement, le caractère religieux de l’Etat. Les écoles françaises réservées aux élèves marocaines obligeaient les enfants à faire la prière ensemble dans les cours des écoles.

En 1914, un décret est venu pour légaliser « les coutumes » dans les territoires dits « berbères » sans aucune réaction des oulémas ou des salafistes, dont le leader à l’époque était vizir de la justice Ya hsra. Ce n’est qu’en 1930 suite à la promulgation du Dahir organisant les tribunaux dans les territoires dits « berbères », que la machine arabo-islamiste a commencé son travail d’acharnement contre Imazighen. Cette politique, non-déclarée d’ailleurs, a été bel et bien encouragée par les autorités coloniales françaises. Aucune école «berbère» de l’époque française n’a enseigné la culture amazigh, contrairement aux écoles franco-arabes et franco-musulmanes qui ont fait de l’arabo-islamisme, le cursus des « indigènes évolués », ceux devenus « nationalistes ». 

La constitution marocaine de 1962, malgré qu’elle soit inspirée, Ya hsra, de la constitution française de 1958, a fait de l’islam la religion de l’Etat, et des marocains des musulmans par défaut. Cette décision a été à l’origine de l’instauration du principe du commandeur des croyants pour la première fois dans l’histoire de l’écrit. Quant aux à nos concitoyens de confession Juive, ils n’avaient qu’a aller voir ailleurs leurs citoyenneté, comme le font nos harraga d’aujourd’hui.

Au Maroc, l’enfant est né, de facto, musulman. Le code de la famille est basé sur la chariâ humaine, qui conditionnait la vie des habitants de l’Arabie au temps du prophète, il y a plus de 15 siècles, dans un contexte ou les Arabes de l’époque enteraient vivants les bébés de sexe féminin. Ces même principes ont été repris dans le code de la famille marocain. Le Ramadan est une obligation par force de la Loi, le jeun doit être observé en public. La liberté de croyance n’a pas de cité dans notre pays. L’islam fait partie des trois lignes rouges à ne pas franchir au Maroc, on peut parler de tout sauf de la religion musulmane. Choisir sa religion au Maroc est considéré comme un crime. La changer par une autre c’est encore pire. Droits de l’Homme ?

C’est quoi la laïcité ?

Jusqu'à la fin du XVIIIe siècle, l'idée même de laïcité est presque impensable en Europe : le pouvoir politique, qui est supposé émaner de Dieu, ne peut se passer de l'appui du clergé, même si à partir du XVIe siècle, les rois de France et d’ailleurs ont cherché à développer l'autonomie du pouvoir temporel. Les philosophes du XVIIIe siècle, en remettant en question les fondements de la société au nom de l'esprit critique, contribuèrent à ébranler les liens qui unissent la religion, l'État et la société.


 Au XIXe siècle, l'héritage de la Révolution française conduit à l'affirmation d'une société laïque dans laquelle la religion devient une affaire purement privée, disjointe de l'autorité politique. Le courant anticlérical, porté par les idées rationalistes et positivistes de la seconde moitié du XIXe siècle, conduit même à une pratique militante de la laïcité, dont la France constitue le meilleur exemple. Cette pratique s'illustre tout particulièrement dans l'institution de l'école laïque, par laquelle les fondateurs de la IIIe République, entendent affranchir le système d'éducation de la tutelle du clergé. 

Après la lutte acharnée, le combat en faveur de la laïcité aboutit en 1905 à la loi de séparation des églises et de l'État, au détriment des colonies. Au lendemain de ce triomphe, l'apaisement du conflit place la France dans la situation de la plupart des grands pays de démocratie libérale. La pratique de la laïcité s'accorde aux principes fondamentaux du droit : égalité des cultes, liberté religieuse et séparation complète des domaines spirituel et temporel, ce qui implique la non-confessionnalité de l'État et son incompétence dans le domaine religieux. Si elle a cessé d'être un enjeu aussi crucial qu'au siècle dernier, la laïcité continue toutefois de susciter des polémiques, notamment dans le domaine scolaire. L'immigration de populations de culture différentes notamment nord-africaine, souvent mal attachées à leurs cultures d’origine (ne sont-ils pas arabes pour la France ?), pose ainsi une question délicate : comment concilier la citoyenneté avec la fidélité à des croyances ? Si les démocraties garantissent l'exercice de tout culte dans la sphère privée, elles observent toutefois des attitudes différentes, suivant leur histoire et leur conception de la citoyenneté, devant l'ostentation d'insignes religieux dans les espaces publics ou le prosélytisme de certains groupes extrémistes. Alors, que savons-nous sur Imazighen et la laïcité ? Comment peut-on expliquer l’existence d’un droit positif, Azerf, dans nos sociétés pré-coloniales aux cotés des institutions religieuses ? Azerf que la tradition juridique coloniale a réduit en « coutumes » ?

Pourquoi la laïcité?

Le développement spectaculaire de nouvelles sectes musulmanes et le caractère transfrontalier de leurs structurations, nous interpelle pour protéger notre pays par un arsenal juridique approprié, qui permet à l’Etat et au citoyen de vivre leur religion et leur vie sociale en toute tranquillité.

Le crime perpétré contre la nation le 16 mai 2003 à Casablanca est par excellence, la suite naturelle de la politique religieuse suivie par l’Etat depuis des décennies. En fait, pour contrecarrer les idées gauchistes et des panarabistes, les services de l’Etat, services secrets et non secrets, ont nourri une nouvelle idéologie aussi étrangère à notre histoire que celle qu’ils voulaient combattre, le wahhabisme, idéologie terroriste gérée et financée de l’extérieur par les barons du pétrole.

Ce n’est qu’à partir de cette date que les Marocains ont su le danger que représente cette idéologie au Maroc. Les islamistes ont crée des mosquées un peu partout, tout endroit libre est une mosquée potentielle. Les pancartes se sont multipliées sur toutes les artères des villes et villages pour demander des dons aux bienfaisants pour construire une mosquée. Les associations d’islamistes n’ont laissée aucun domaine, elles occupent tout le champ social et se substituent à l’Etat. Pourquoi ne pas faire des collectes pour construire des hôpitaux, des crèches, des internats, des maisons du peuple, des écoles, des maisons de cultures et autres infrastructures sociales ? sidi Rbbi reconnaîtra sûrement les siens.

Le mouvement amazigh, qui depuis son émergence sur la scène politique et sociale a fait de la laïcité un principe fondamental pour un Etat de droit et de démocratie. Cependant des âmes mal-intentionnées, panarabistes et soit disant gauchistes ont mis ce mouvement dans leur point de mire. Le mouvement est ainsi, qualifié de francophile et de sioniste, qui vise à diviser la nation. Etrange gaucherie à la sauce marocaine.

Le régime marocain, qui par bonne ou mauvaise foi, a favorisé le développement d’une marque de religiosité dans le pays, s’est trouvé face à face avec sa propre création, le 16 mai 2003, alors que le Maroc était pris comme l’exception dans le monde musulman. Les officiels ont compris que ce mouvement doit être contrôlé. Des voies démocratiques et le mouvement Amazigh ont demandé de déclarer le caractère laïc de l’Etat marocain dans le texte constitutionnel. Sans cette décision, aucune force ne peut actuellement combattre la marrée régressiste menée par les porteurs du discours anti-démocratique et anti-moderniste.

Les potentialités amazigh qui n’ont cessé de revendiquer ce principe pour le véritable éveil démocratique dans notre pays n’ont jamais été entendues par de bonnes oreilles. Lors de la révision de 1996, le mouvement amazigh a fait savoir que ce principe est important, si le Maroc veut développer la marge démocratique et réaliser le changement voulu. Sauf que toutes les propositions du mouvement sont restées sans réponses!

Actuellement, et en vue de la révision attendue par tous, le mouvement amazigh revient par des propositions qui permettront au Maroc de se concilier avec soit même. La proposition de la laïcité n’est pas du tout nouvelle ou importée de l’extérieur. En fait, chez les tribus Amazigh, le spirituel et le profane sont séparés. L’Amghar ou l’Amqran sont élus pour gérer les choses d’ici bas, le culte est assuré par ceux qui gèrent l’au-delà. A chacun son métier et son rôle.

Quel type de laïcité propose Imazighen?

Cette question peut paraître énigmatique. L’analyse du mariage  entre l’Etat et la religion est due à l’usage de la légitimité religieuse dans un pays caractérisé par la soit disant dominance du religieux dans la vie des gens. Toutes les dynasties ont utilisé la religion comme cheval de bataille pour arriver au pouvoir. Les zawiya et les saints sont omniprésent sur tout le territoire marocain. Malgré cette vraisemblance, la religion dans les tribus n’a jamais été un fait de société mais plutôt une affaire personnelle entre l’être humaine et son dieu. L’imam de la mosquée était toujours étranger à la tribu, il ne siège jamais dans l’assemblée annuelle, il exerce ces fonctions d’imam dans un cadre contractuel connu sous le nom de « Chart ». A vrai dire c’est un fonctionnaire de la tribu, dans le cas de désaccord, la tribu peut recruter un autre imam selon d’autres conditions. Les zawiya et les saints marquent bien la séparation des sphères.

Cet état de fait, démontre à qui veut le savoir, que la société marocaine était toujours une société laïque. Comme avancé auparavant, les Français ont fait du sultan le détenteur du pouvoir religieux, législatif et exécutif. Mystère est cette République laïque venues nous avancer…..vers la catastrophe institutionnelle !!

Ces vérités absolues, nous conduisent à proposer l’adoption du principe de la laïcité en bonne et due forme dans la constitution marocaine. Les mêmes vérités historiques et sociétal ont été à l’origine de l’intégration de la constitutionnalisation de la laïcité comme une revendication dans la charte amazigh à propos de la révision du texte constitutionnel.

La constitutionnalisation de la laïcité doit permettre aux citoyens marocains les droits suivants :

- Liberté de croyance, le citoyen a le droit inaliénable de choisir sa religion.

- le citoyen a le total droit d’exercer sa religiosité comme il le veut en toute liberté.

- Innocence des nouveau-nés, les nouveau-nés naissent innocents et sans religion. Leurs parents ont total droit de leurs choisir le nom qui leur plait en toute liberté.

- Egalité des citoyens, quelque soit leurs croyances devant la loi, y compris pour l’héritage. La constitution n’est-elle pas le Coran suprême de la citoyenneté ? 

- l’Etat, étant un percepteur des impôts payés par les citoyens s’interdit le financement ou la construction d’édifices religieux de toute nature. Il garde seulement le droit de contrôle sur les groupements religieux et sectes pour éviter tout débordement. La France et l’Espagne nous ont bien laissés une administration des Habous, bien modernisés et suffisamment riche (merci nos ancêtres) pour rendre aux édifices religieux, ce qui leur appartient. 

Ces droits doivent se traduire dans la législation marocaine par le changement, l’amendement ou l’abrogation pure et simple des textes qui sont en contradiction avec ces droits.
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